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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2005-1702 du 28 décembre 2005 relatif aux règles d’évaluation des immobilisations et
des stocks portant application de l’article 53 A du code général des impôts et relatif aux
renseignements à fournir par les entreprises en cas d’opération de fusion portant application
de l’article 54 septies du code général des impôts

NOR : BUDF0500051D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 53 A, 54 septies et 210 A et l’annexe III à ce code ;
Vu la loi no 96-597 du 2 juillet 1996 de modernisation des activités financières, notamment son article 96 ;
Vu la loi no 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004, notamment son article 42,

Décrète :

Art. 1er. − L’annexe III au code général des impôts est ainsi modifiée :

I. – L’article 38 quinquies est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 38 quinquies : 1. Les immobilisations sont inscrites au bilan pour leur valeur d’origine.

Cette valeur d’origine s’entend :
a. Pour les immobilisations acquises à titre onéreux, du coût d’acquisition, c’est-à-dire du prix d’achat

minoré des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement obtenus et majoré des coûts directement
engagés pour la mise en état d’utilisation du bien et des coûts d’emprunt dans les conditions prévues à
l’article 38 undecies.

Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’acte liés à l’acquisition peuvent être, au choix
de l’entreprise, soit portés à l’actif du bilan en majoration du coût d’acquisition de l’immobilisation à laquelle
ils se rapportent, soit déduits immédiatement en charges. Ce choix est exercé distinctement pour les titres
immobilisés et les titres de placement, d’une part, pour les autres immobilisations acquises, d’autre part. Il est
irrévocable.

Pour les biens acquis moyennant le paiement d’une rente viagère, le prix d’achat s’entend du prix stipulé ou,
à défaut, de la valeur réelle du bien estimée au jour de l’acquisition.

Pour les biens acquis en échange d’un ou plusieurs biens, le prix d’achat s’entend de la valeur vénale ;

b. Pour les immobilisations acquises à titre gratuit, de la valeur vénale ;

c. Pour les immobilisations apportées à l’entreprise par des tiers, de la valeur d’apport ;

d. Pour les immobilisations créées par l’entreprise, du coût d’acquisition des matières ou fournitures
consommées, augmenté de toutes les charges directes ou indirectes de production et des coûts d’emprunt dans
les conditions prévues à l’article 38 undecies.

Les coûts administratifs sont exclus du coût d’acquisition et du coût de production définis ci-dessus, à
l’exception du coût des structures dédiées.

2. La valeur d’origine des immobilisations définie au 1 est majorée des coûts engagés pour le remplacement
des composants mentionnés à l’article 15 bis de l’annexe II. La valeur nette comptable du composant remplacé
est comptabilisée en charges. »

II. – L’article 38 septies est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, après les mots : « valeur d’origine » sont ajoutés les mots : « majorée, sous réserve de

l’option mentionnée au quatrième alinéa du 1 de l’article 38 quinquies, des droits de mutation, honoraires ou
commissions et frais d’acte liés à leur acquisition ».

2o Au quatrième alinéa, les mots : « inscrites à la cote officielle d’une bourse de valeurs ou qui figurent à la
cote du second marché d’une bourse de valeurs françaises » sont remplacés par les mots : « admises aux
négociations sur un marché réglementé ».
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III. – L’article 38 nonies est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 38 nonies : 1. Les marchandises, matières premières, matières et fournitures consommables,
emballages perdus, produits en stock et productions en cours au jour de l’inventaire sont évalués pour leur coût
de revient, qui s’entend :

a. Pour les biens acquis à titre onéreux, du prix d’achat minoré des remises, rabais commerciaux et
escomptes de règlement obtenus et majoré des frais de transport, de manutention et autres coûts directement
engagés pour l’acquisition des biens et des coûts d’emprunt dans les conditions prévues à l’article 38 undecies ;

b. Pour les biens produits par l’entreprise, du coût de production qui comprend les coûts directement
engagés pour la production ainsi que les frais indirects de production variables ou fixes et des coûts d’emprunt
dans les conditions prévues à l’article 38 undecies. La quote-part de charges correspondant à la sous-activité
n’est pas incorporable au coût de production.

Les coûts administratifs sont exclus du coût d’acquisition et du coût de production définis ci-dessus, à
l’exception du coût des structures dédiées.

2. Le coût des stocks est déterminé par l’identification spécifique des coûts individuels, fournis par la
comptabilité analytique ou, à défaut, par des calculs ou évaluations statistiques. »

IV. – Le I de l’article 38 quindecies est complété par un 3o ainsi rédigé :

« 3o Pour le mali technique de fusion :

a. La valeur brute à l’ouverture et à la fin de l’exercice ;
b. La diminution en cours d’exercice ;
c. Le montant des dépréciations comptables à l’ouverture et à la fin de l’exercice ;
d. Les augmentations et diminutions des dépréciations comptables en cours d’exercice. »

V. – Après l’article 38 decies, il est inséré un article 38 undecies ainsi rédigé :

« Art. 38 undecies. − Les coûts d’emprunt engagés pour l’acquisition ou la production d’une
immobilisation, corporelle ou incorporelle, ou d’un élément inscrit en stock ou en encours, peuvent être, au
choix de l’entreprise, soit compris dans le coût d’origine de l’immobilisation ou du stock, soit déduits en
charge au titre de l’exercice au cours duquel les intérêts sont courus.

Les dispositions du premier alinéa s’appliquent aux coûts d’emprunt attribuables aux éléments d’actif et
engagés jusqu’à la date d’acquisition ou de réception définitive du bien qui exigent une période de préparation
ou de construction en principe supérieure à douze mois avant de pouvoir être utilisés ou cédés.

Le choix offert au premier alinéa est irrévocable et s’applique à tous les coûts d’emprunt servant à financer
l’acquisition ou la production d’immobilisations, de stocks et d’encours. »

Art. 2. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre délégué au budget et à la
réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 décembre 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ


